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FRANCE.
Paris, le novembre. — On a signe à Epînal un 

iele de refus d impôt, en tout conforme à celui de 
iaisociation parisienne* On y remarque les signa* 
lures de tou« les principaux propriétaires du dépar- 
iement des Vosges.
-On a répandu le bruit que M. le général Gé- 

r,td ayatt paru dans les salons de M. de Bourmont, 
était avec lui dans des relations intimes.

Nous sommes autorisés à démentir ce bruit.
(Journal de Paris.)

--Le plan d’e'ducation par les voyages , proposé 
par I honorable M. Delaborde , va se re'aliser. Oua
te jeunes gens, de l’âge de dix-huit à vingt ans , 
itcompagués d’un gouverneur, doivent partir le 
iNecembre prochain pour l’Italie. Un prospectus 
«Ile, qu, indique le but et les conditions du 
°». se distribue chez M. Loriol , chef d’insli- 

ip“V roe Ncuve-Sainte-Genevièvre , n. get 11,

J0*0' quelques nouveaux détails sur la mor 
e“lla et Christina :

■a, qui, depuis le moment où son père e 
fJre ««-«1 abandonné le sol natal, jouissai 
jours *“• fo^t chancelaiUe , était depuis plusieur 
L L8' Ulle violen,e agonie , tandis que Chrii
Nongea0'l£r‘t T fU" rhutne’ L’aS°l,ie s 

lini Pari t ler *°.ate la )ournee . sans que Chris
Parût participer aux souffrances de* sa sœur

-uOSH 1 nnon/m» „1.1 _ S » T tx •., . I -------------- »• V- o a ovjcui
lr,c°ru'evable ! tandis que Ritia luttala „----. uiua lum

h |jr ,mort’ Christina se jouait en souriant dar
le demi» 6 83 mère- Mais a l>ei,ie Ri,a eut exha! 

“'mier soimir ri,-:..;___ i_ _ _ i
• ----- ---- - « Xiua cm GAIldi

“’terne/ Soulllr > Rue Christina abandonna le sei 
)irj r ’ Poussa on profond gémissement et ex 
telle (|nlnkierU e*P)'?"er cette double intelligence 
lions et de ;iTrb,hlé ’ aVeC CeltC anite de fonc

«He/r de Persécution exercée parla police 
'-.e?«.T“6 V,Va,lt la fille bicéphale ou plutô
><cedA tr-0X pare,1S ’ a surve:cu a I® fragil
'{isles On . elrn SI l,ltere3sa,lt pour les physio 

a tout fait pour enfouir dans la tomb■•i î **
|tto.;,„.l8.Pllysitl,*es et psycologiqnes de cette mon

'"te. De« A' î , J ...... o"!"“1’ “c ^ciie mou
Non d’a , s a,s ont vainement sollicité Faute 
!,i,„ _ac leter au poids de lor le cadavreI, M “Cl
llU et ri • . « - ■— — »V. cuuavi c
'Si. î,n Pour transporter au-delàu - La nr.1* 1 — *v' «iu-ueia u
lla>ie n ?( ,l( e a refuse'. M. Geoffroi-Sain

pour o
e a a reiuse. ivi. Ue
'elle CS -P'as 'nstantes démarch 

N»des ,f!7c,aS,°" <llli aurait dédommage
?U°btenir a > CS -1 lo"8 voVage: tout ce qi 

apies vingt-mmlm ,i>:...........tenir ani> . . o '.'“g0- l°ut ce qu
Sl|lue|e 11 e3 V111g*-quatrc heures d’instanaes 
td'un J , Uav.re serait envoyé dans l’amphithd

' di,p0sTtîo,^°lP>f.ef ,le Paris * el qu’il y serait
. i— «non î > . t “ j uejati
,a le‘uiel rl’* L aulopsie en est commencée : e 

Üné î U,‘ raPPorl a l’académie de médecin 
J'Mii ?Ue nou* recevons de Mahon,

reIai?C1° >e i8î9’ courent, sur les né, 
Sl,rilé Ves a notre querelle avec Alger, ! 

t, . gui nous paraissent mériter de
Sna ici i ° 9U on lit dans cetLe lettre :Vo

, ici |„ -1.™ “V“»**® wieieure : «-no
"““aient u - caP'/a,n0 la Brelomiière qui ( 

jl^’AUor fsa ’us® sur la possibilité de ramen 
lrîne'60ciat:„^uessentimens pacifiques par les vol 
fPW'“. n. La station française est diminué

° L O r t «a i „ I. iJ"eurs c ““ "‘“V”1 iiauçaise est üiniinm 
: Ports ,rsai,res barbaresques , sortis de du
y^ollro en 3 C°te. ’ °nt Profilé t,e celte éclair
jLn quoin'8' ' H co"‘tnerce doit être sUI

r‘l8ù. rl««- __ . i ....'iStère franca-“8 dans ses superbes dédains 
Un 0,11 ure4mS ,|,0mP‘e Pour rien les Algérien 
^tre. rS0nt d’eu finir avec eux do façon ,

» Croiriez-vous qu’on s’était imaginé , il y a quel 
que temps , de traiter avec la régence de Tunis 
pour faire la guerre au dey d’Alg'er, en stipulant 
que le résultat de la conquête aurait pour but de 
placer nn dey tunisien à la place du chef des algé
riens , et den faire un souverain héréditaire/Ce 
projet venait du consul de France à Tunis. On de
vait faire les frais de la guerre (cela va sans dire) , 
et se contenter de capitulations qui auraient ga
ranti (autant qu il aurait plu à Dieu et aux barba- 
resques) la possession du bastion de France et de 
Tabarca , avec la pêche du corail, sans tribut , 
comme cela se pratiquait avant la rupture.

» Ce beau projet s’est en allé en fumée , non 
parce qu il était ridicule, mais parce que le dey 
de Tunis a refusé d’y entendre, après en avoir 
donné avis à la régence alge'riennc. Mais ce qui 
passe toute idee , c’est d’avoir songé à la résur
rection des pères do la Merci, qui nous valaient 
autrefois de si belles processions, qu’un décret de 
1 assemblee nationale , en 1790, a abolis, en décla
rant que la France ne paierait désormais do rançon 
aux barbaresques qu à coup de canon. Comme par 
malheur nous n’avons plus de religieux chargés 
d’aller s'agenouiller devant les inâhoinétans , il a 
été question d en faire venir de Rome et d’Espagne, 
pour traiter avec les barbaresques. Celte idée "qui 
nest pas entièrement abandonnée, pourrait faire 
des dupes , et c’est pourquoi nous vous la faisons 
connaître. » (Courrier Français.)

— M. Xavier Mérilhou , avocat à la cour royale , 
dont nous avons annoncé hier la mort, était 
âgé de 26 ans. Digne frère de Joseph Mérilhou , 
que ic barreau français compte au nombre de ses 
premiers orateurs, il se livrait à des études qui 
devaient le placer un jour à côté de sou frère. Une 
fièvre inflammatoire l'a subitement enlevé à sa 
famille désolée , à ses amis , aux espérances de sa 
patrie.

—Police correctionnelle. — Affaire Aguado contre 
M. fia i l leu I , gérant du Constitutionnel , Bert , gé
rant du Journal de Commerce , et Laurentie, gérant 
de la Quotidienne.

Après l’interrogatoire des prévenus par M. Dufour, 
président , M. Mauguin , avocat , a la parole pour 
développer la cause.

Il donne lecture des nombreux articles incrimi
nes ; il en fait ressortir la preuve qu’ils portent at
teinte à l’honneur , à la considération et au crédit 
de M. Aguado , qui en sa qualité de banquier de 
la cour d’Espagne , n’a fait qu’émettre les rentes mi
ses en circulation par cette cour , sans garantir ja
mais le paiement , qu’il n’a jamais pu avoir recours 
à la fraude , puisque jamais il n’a garanti qu’une 
chose , la régularité des effets qu’il livrait.

Il termine en concluant à ce que les prévenus 
soient condamnés aux peines portées parles lois et 
en outre à tels dommages-intérêts qu'il plairait au 
tribunal arbilier d’nlfice.

M“ Barlhe , avocat du Constitutionnel et du Jour
nal du Commerce , prend ensuite la parole.

Il rappelle les circonstances qui ont amené le 
procès actuel. Il fait l'énumération de la dette d Es- 
pagne, qui se monte à 4 milliards de francs. Il donne 
lecture d’un rapport adressé en 1817 au roi d’Es- 
pagne par son ministre des finance» , qui établit 
que dès celte époque les dépenses de ce pays sur
passaient de beaucoup ses recettes ; c’est dans ces 
circonstances, dit-il, que de nouveaux emprunts 
ont été coutracte's ; comment y arriver sans avoir 
recours à ta frande ? Le gouvernement espagnol a 
commencé par prorueliro une. forto commission aux

agioteurs qui pourraient trouver de l’argent. M. 
Aguado s est présenté; une fortune de u5 raillions . 
acquise en quatre ans, est sa récompense; niai*

. Iaut V01r les moyens par lui employés pour ar
river a son but. r

M“ Barlhe s’efforce de démontrer que M. Aguado 
ne s est pas renfermé dans les limites du mandat 
qui lui était confié , que dès lors les journaux ont 
eu le oroit de faire connaître la fraude à Iaquella 
n avait recours, et il termine en demandant la 
mise hors de cause des deux journaux dont la dé
fense lui est confiée.

U est 4 heures et demie. M» Berryer fils, avocat 
de la Quotidienne , prend la parole.

• * e!,t Prpbal)le que le jugement ne sera pas rendu 
aujourd’hui. ^

Dans les débats qui ont eu lieu devant le tri- 
u.ra e Rouen à 1 occasion du procès de la sous

cription bretonne, M. l’avocat du loi Renard s’est ex- 
pntne ainsi , pour établir que l’assurance contre les 
impositions illegales était un outrage au gouver
nement : 0 0

« Supposer que les ministres feront au roi una 
proposition inconstitutionnelle, c’est là une offense ; 
dire quils peuvent conseiller au monarque de lever 
les impôts par ordonnance , c’est les injurierf; car 
tout ministère qui ferait une proposition semblabla 
au roi mériterait la haine et le mépris de tous les 
français , il serait dès lors indigne de la confiance 
< u monarque , puisqu’il songerait au ren'jersemenfc 
de la loi fondamentale de Pelât ; et que rien ne se-
• ait plus méprisable s’il persistait daus ce projet 
raseuse. » r

Ou sait que le tribunal de Rouen a acquitté la 
prévenu.

PAYS-BAS.
Liège, le 27 Novembre.

i. , - - o 11 nid a 7 neures
du matin a Bruxelles f venant de La Haye.

Le prince Albert de Prusse est parti le 24« 
de La Haye pour Berlin.

Nous recevons a l’instant , et de la source 1st 
plus sure , la confirmation de la nonvelle que lte 
projet de loi sur l’instruction a subi en dernier lieu 
des chaudement considérables , et que la réduc
tion en est maintenant conçue dans un système d» 
despotisme aussi complet que possible. Certificat» 
t e capacité pour tous les genres d’enseignement . 
depuis l’université jusqu'à la dernière école de vil
lage , mesures préventives laissées dans les mqin* 
du ministère , voilà le régime qu’on ne craint pas, 
de proposer dans le projet de loi'; et c’est avec da 
pareilles recommandations qu’il va être adressé à la. 
deuxieme chambre.

L’ulée que les prêtres seuls demandent sérieuse
ment la liberie de l’instruction , et que les libéraux 
ne les aident qu’a contre-cœur dans celte demande,, 
s est reproduite dans le cerveau de tous ces faiseur* 
qui parce qu’ils se trouvent à La Haye , au milieu 
des clameurs de I intolérance protestante, ont ou- 
obe a veritable situation des choses et des esprits 
dans les provinces méridionales. r »

On n’est cependant pas tellement sûr de la vérité 
du principe dont 011 veut partir, qu’on n’ait ju»® 
convenable d envoyer „ne dernière fois tàtcr Fora, 
mon dans ces provinces. 1

L’arrivée du prince d’Orange, que l’on a annon
cée , et les banquets maçonniques auxquels ,s,on 
séjour a Bruxelles doivent donner lieu, se ratta
chent a cette résolution de faire une enquête sur 
notre veritable état moral. (Courrier des Payt-Jfqt,)



— La pétition fie Liège pour le redressement 
des griefs continue à se couvrir de signatures. Elle 
restera déposée eucore pendant quelques jours à 
notre bureau.

— Des personnes qui se disent bien instruites as
surent que le gouvernement a-pris la mesure gé- 
ne'ralc d’engager les re'gcnces des villes , par 1 or
gane de MM. les gouverneurs , k prendre la mouture 
pour base des revenus municipaux. Nous apprenons 
quo M. le bourgmestre d’.Ypres a hasardé une pa
reille proposition , mais par l’accueil que tous les 
conseillers lui ont fait , elle a été' écartée d’emblée, 
st il n’en a plus été question. [Cour, des P.-B.)

— Ou apprend que les travaux des sections de la 
•cconde chambre, relativement au budjet décennal, 
•ont.si avancés , qu’elles pourront bientôt soumettre 
leurs observations au gouvernement.

— Le Bijenkorf signale k l’opinion comme digne 
du choix des états rie la Hollande pour un des siè
ges vacans aux états généraux , M. A. Boxman , de 
Gorcuin , excellent poète , publiciste, littérateur 
distingué et pardessus tout cela libéral dans la vé
ritable acception du mot, et peu soucieux de bri
guer des places , comme font tant d’autres sans 
avoir ni les moyens , ni la volonté de les remplir 
dignement.

— On sait que M. Fockema a communiqué k ses 
collègues, réunis en comité général , un travail qui 
porte le titre de : « Reflexions sur l’établissement 
» et la direction des recettes et dépenses , ainsi 
» que sur d’autres objets eu rapport avec l’état fi- 
» nancier de ce royaume et particulièrement sur le 
» syndical d’amoi tissement. » M. Fockema y donne 
l’histoire critique de la période financière que les 
Pays Bas ont parcourue depuis la loi du mai 
l8i4 I qui a réglé la conversion des anciennes det
tes hollandaises de différente nature , en une dette 
uniforme, telle qu’elle existe aujourd'hui.

» Pour ce qui me regarde , dit M. Fockema , en 
parlant du syndicat d’amortissement, je dirais pres
que de celle institution ce que Caton disait de 
Carthage au milieu du sénat romain. Et vraiseui- 
hlableinent il ne résulterait point de l'application de 
ma sentence , autant de mal pour ce royaume que 
quelques politiques ont prétendu qu’il en était ré
sulté pour Rome de la destruction de Carthage. Je 
suis convaincu , pour ma part , que le royaume a été 
placé dans un état toujours décroissant de prospérité 
financière , par suite des opérations qui ont eu lieu 
dans ces derniers teras ; et cela nonobstant les char
ges considérables qui nous ont été imposées pour l’a
mortissement des dettes.

» Cependant il ne faut encore désespérer de rien, 
fie n’est pas même l’abolition du syndicat qui serait 
indispensable; le nom ne fait rien en lui-même : 
mais ce que je désire , c’est qu’on renferme le syn
dicat, l’emploi de sa puissance et de ses moyens 
dans les limites fixées clairement , à mon avis, par
la loi fondamentale et les véritables intérêts du pays. 
Je.désire une institution plus simple, moins coû
teuse , et dont l’action puisse contribuera assurer la 
perpétuité et le bonheur de ce royaume. »

L’honorable député indique ici quelques moyens 
qu’il croit propres k modifier avantageusement l’ins
titution du syndicat telle qu’elle existe aujourd’hui; 
puis il termine par ces paroles qui prouvent que 
dans le Nord comme chez nous , la publicité en 
matière de gouvernement est regardée par les plus 
sages „comme une garantie de prospérité , un spéci: 
fique admirable contre les abus.

a Fournir des états clairs et détaillés de la ve'ri- 
table situation des choses; ne refuser aucune com
munication, aucune coopération franche , quand il 
s’agit de bien public , c’est le moyen de raffermir 
la confiance de tout le monde. Avec ce système 
le* dettes, au lieu d’augmenter , diminueront. Bien
tôt les fonds publics seront stables, ou ne tendront 
qu’à s’élever; l’état des rentes pourra par suite 
subir des modifications ; de nouveaux et nombreux 
moyens pourront être procurés à l’industrie ; l’ar
gent montant en valeur , les impôts s’en paieront 
plus facilement. Un peu de mal est toujours mêlé au 
bien ; et nous ne disons pas que tout cela se fera 
sans quelques inconve'niens locaux et momentanés; 
l'essentiel est que le bien-être général en augmente. 
Et ce ne sont point l'a les chimères d’un système de 
Law ; ce sont les résultats de calculs rigoureux

fondés sur la nature des chosM. La génération pré
sente ne vivra plus aux de'pcns des générations à 
venir ; elle songera au passe , et sera moins insou
ciante du futur. » (Courrier des Pays Bas.)

■— Le Journal de Luxembourg a publié une lettre sur la si
tuation malheureuse où se trouvent les cultivateurs des Ar

yennes. L’auteur disait avec raison qu’un des moyens de les 
secourir serait de permettre aux habitans des campagnes de 
ramasser les feuilles mortes dans les bois domaniaux et com- 
■munau-x, pour les faire servir à la litière du bétail. Nous 
apprenons que la commission d’agriculture de Luxembourg 
s’est adressée à M. le gouverneur AVillmar pour obtenir cette 
faveur ; celui-ci en a référé à M. l’administrateur des domai
nes du cinquième ressort , à Liège , qui , pour sa part , a 
accordé l’autorisation sollicitée par la commission d’agriculture.

—On dit que le gouvernement espagnol vient de 
commander huit mille fusils dans les Pays-Bas pour 
achever l’armetnent des volontaires royalistes.

— La levée da blocus des Dardanelles a été signa
lée officiellement aux amiraux et commandai»« mari
times des diverses nations.

— A la date du a3 septembre , on ne savait rien à 
Rio-Janeiro relativement au docteur Francia; le bruit 
de sa mort ne semble pas se confirmer , mais aucun 
journal ne la dément.

— Les journaux allemands annoncent que Gas
par Hauser , le malheureux jeune homme, aux 
aventures romanesques duquel le Globe a consacre 
un long article, va être transporté dans une autre 
maison , celle qu’il habite actuellement offrant pai
sa situation isolée trop de facilités pour de nouvelles 
tentatives d’assassinat. On croit.ces précautions d’au
tant plus nécessaires que l’assassin mis eu fuite par 
ie3 cris de la servante s’est, dit-on, écrié ; on a 
beau faire , tu ne sortira pas vivant de Nuremberg. 
Après la retraite du meurtrier , Hauser , cotniné ou 
sait, était allé se cacher au fond de la cave : lors
qu’on l’a découvert il était tombé dans le délire el 
on a été obligé de le lier et de le garder à vue ; ce
pendant ou est parvenu à le retirer de ee triale état, 
et le jeune infortuné paraît maintenant avoir replis 
ses sens.

— ©il mande d’Esch-sur-l’Alzelle : « Il y a quel
ques jours , deux sœurs habitant des maisons conti
guës dans ce village , eurent une discussion pour 
un mur mitoyen. L’une d’elles en conçut un si vif 
chagrin , qu’elle en devint malade , et en vingt- 
quatre heures fut a toute extrémité. Sa soeur , ap
prenant les suites cruelles de leur altercation, 
s’empressa de lui faire exprimer sa peine et sou re
pentir , par l’intermédiaire d’une parente ; mais la 
malade fit répondre qu’infailliblement elle n’y sur
vivrait pas. Elle mourut en effet dans la journée. 
L’autre n’apprit pas plutôt cette terrible nouvelle , 
qu’elle fut atteinte du plus violent chagrin, et qu’au 
bout de deux jours elle suivit sa sœur dans la 
tombe. Le mari de cette infortunée est , à son tour, 
dans les angoisses du plus profond désespoir, et l’on 

I désespère de sa vie. A quoi peut conduire pour
tant une légère cause de dissentiment entre parens 
qui ont toujours vécu ensemble sans se donner 

( jamais le moindre sujet de plainte !» [J. de Lux.)

— Dans un banquet donné mardi dernier k 
î Londres , à l’occasion de la formation de la slatio-
■ ners campagay (espèce de syndicat de la librairie) ,
; sir Thomas Moore a prononcé un long discours sur 
• les relations qui existent entre les libraires et les 
! gens de lettres. Le poète s’est félicité de ce que

ccs relations s’étaieut singulièrement améliorées. 
; « Les éditeurs de nos jours, a-t-il dit, ne sont

plus de spéculateurs mercantiles qui s’enrichissent 
aux dépens des auteurs ; ils sont amis et patrons 

. des gens de mérite ; ils récompensent libéralement 
1 le talent, et risquent leurs capitaux ponr l’encoura- 
r ger ; si les auteurs , a-t il ajouté , sont les pères des 
5 livres , les libraires sont les pères des auteurs. » Ce 

panégyrique , qui paraît avoir emu jusqu’aux la-rmes 
[ les soixante trois libraires qui assistaient au ban- 
> quet , a singulièrement diverti les auteurs qui l’ont
■ ■ retrouvé dans les journaux.

— Les journaux de Londres ne tarissent pas , dc- 
t puis quelques jours, eu détails sur un nouvel homme 
i incombustible qui fait eft ce moment les délices de 
i John-Bull. Ce merveilleux personnage ne se con- 
; tente pas d’établir son domicile dans un four chaud : 
. k sa dernière séance , il a avalé quarante grains de 
3 phosphore , après quoi il a bu de l’huile bouillante 
t en guise de tonique ; puis il ..s’ost placé la tête au-

dessus de fumigations arsenicales qui ont failli .a*— 
phixier tous les spectateurs. On s’est retiré enchanté.

— La Gazette d'Augsbourg cite les incendicn- 
nés et les draps de toule espèce , surtout les Zc- 
phirines , parmi les productions des Pays-Bas qui 
trouvent en ce moment un bon débit à la foire 
d’automue de Francfort.

Rapport de la section centrale , sur le projet de
loi pour la répartition du principal de la contri
bution foncière en l83->.
Les réponses du gouvernement aux premières observations 

des sections sur ce projet ont généralement été acceptées pour 
notification , sauf que quelques membres ont rappelé cellej 
faites dans la session précédente sur la surcharge dans quel- 
ques provinces , nommément dans les deux Flandres. Cinq 
membres d’une section et sept dans une autre persislent aussi 
à soutenir que le montant total de l’impôt foncier ne doit pas 
être augmenté à raison des domaines vendus. Les sept der
niers membres font observer que le cas d’extension du ter
ritoire du royaume n’a aucune analogie avec celui delà vente 
des domaines précédemment exempts de l’impôt. Sans doute- 
si le territoire du royaume était doublé et que la nouvelle- 
moitié fut de la même valeur que la première , le législa
teur pourrait trouver coti"enable de doubler l’impôt foncier, 
mais il n’en doit pas être ainsi, lorsque la loi a fixé un 
montant de l’impôt à répartir entre toutes les provinces qui 
n’ont reçu aucun accroissement de territoire. Aussi l’art. 8 de 
la loi du 27 septembre 1822, se contente-t-il de statuer que 
le contingent de chaque province sera augmenté à raison des 
domaines vendus, et l’article ne porte point que par suite de 
cette augmentation , le montant total de l’impôt pour tout le 
royaume sera augmenté dans la même proportion, d’uù il 
suit que cette .augmentation à charge de telle ou telle pro
vince doit venir en déduction du montant total au profil dca 
autres provinces.

Si nous sommes bien informe's , hier, à l'ouver
ture de la séance du conseil de re’gence, M. k 
conseiller de Behr a lu un mémoire, contenant 
des recherches fort intéressantes sur l’administra- 
tion de la police en général et en particulier sur 
la direction de police établie à Liège. Ce mémoire a 
été écoute’ avec la plus grande attention ; iUvait 
pour objet de justifier la proposition faite paru, 
de Behr d’adresser au roi une requête tendant a
supplier S. M. de supprimer la direction de polies
de Liège. L’examen de cctlc proposition a été ien- 
voyé k la séance de lundi prochain.

Le reste de la séance a été' occupé par la leclure^ 
d’un cahier des charges, vu el examine par une corn 
mission dont M. Raikcm était le rapporteur , 
l’entreprise du neltoyement de la ville, h P 
que le conseil a fait plusieurs améliorations 1U1P 
tantes sur cet objet.

RESISTANCE LÉGALE. — Impôt-Mouture.
Nous avons rendu compte, dafts le teins. del°P

de kposition forme'e par M. le baron de Loë ,
province de Limbourg, à la demande du recc»^ 
des contributions de la commune de Galopp6 . 
dant k avoir paiement de l’impôt-mouture a

légal.proportion superieure au maximum ico“" . ^
La commune s’e'tant pourvue devant le )"f>

; tta l’opp0'paix du canton de Galoppe, celui-ci re|C
sition de M. de Loë , attendu , dit-il dans
ment, que s’il est vrai qu'une loi a porté le w
de l’impôt à i fl. 4o cents , une ordonnance

a chK

cette loi-.
M. de Loë ayant interjette' appel , le ^jr, 

Maestricht, par jugement du 4 juin 102 ’ref0rin» 
que le juge de paix e'tait incompétent, e 
sa décision. .jiflenl[.’administration de Galoppe déféra *e j,® auir ' jg (JU1
de Maestricht k la cour de cassation de à
rejetta le pouvoi , et condamna la ^juqiiaiit« 
cent cinquante francs d’amende, à cen ^ 8Ui 
francs d’indeinnite' envers M. de Lue,
dépens. , bof"s1t

Bien que la cour de cassation , en, n’aita-* *i q n 0 ata x. w ui /■ |CG t
à statuer sur une question d'incompe ^ o.}p0Sc 
rien préjuge sur le fondement du re u* ‘ij||ft

au

-ar)lil,Cr
, bien qu’elle n’ait pas en a i;aiioc î“1

légalité de l’article du réglement d a< m° jaloi
porte le maximum au-delà du taux ƒ *(ialopPe ^
il est probable que la commune
craint de recourir de nouveau au tribun.^ cg[je ai-

de U*î
t-iaïUl Ut ------ .g
tricht, car nous n’avons pas oui dire^fl ^sSü,[eiuu uo sa x* v , f)()S» u '
faire ait eu d’autres suites. Il n’estgue> a(JOjr don".Jail XI nus-auj « »-* •    § “ ^ gVO**
croire nou plas que M. de Loe, apr.. ajef «e 
un salutaire exemple de résistance cg 
soumis aux exigences du fisc.

sot



Ce -n’est pas dans la province de Limbourg seu
lement que Ton a proteste' judiciairement contre le 
réglement d’adniodiation. M. M. II. Vandermaesen , 
nocatet propriétaire , d’Avionpuit, commune d’Es- 

I, province de Liege , sommé par le receveur 
meux de payer 3g florins 36 cents pour i’im- 

,.. par admodiation de douze personnes dont se 
«npose sa maison, a fait faire à ce comptable 
l’offre par^ huissier de verser i6-8o , c’est-à-dire 

'o par tête, montant du maximum legal ; il l’a 
même temps assigné devant le tribunal de’Liège 

foor y voir reconnaître celle offre suffisante.
Par jugement du y mars 1829 , le tribunal de 

liège a’est déclaré incompétent. Ce jugement est 
Me' sur ce que, d’après l’article 10 du réglement 
pur l’admodialion , les habitans qui se croiront 
Inès erronément à un taux trop élevé , doivent se 
pourvoir devant les états-provinciaux.

Lcî5 août dernier, M. Vandermaesen a appelé 
«cette décision. Il soutient qu’il ne s’agit pas ici 
« taie erronnée , mais uniquement d'un abus de 

pouvoir commis par l’administration communale , 
tl dont la source principale est l’arrêté inconsti- 
Mionnel du 8 mai 1823 ; que la contestation sou- 
mue a la cour tombe sous la disposition de l’art. 
V de la loi générale du 26 août 1822 sur les 
impôts indirects , portant que toutes les causes pu- 
i«ient civiles qui ne sont accompagnées d’aucune 
«»neu appl.cation de peine , d’amende ou de con- 
Wton , seront jugées par les tribunaux civils. 

Depuis trois mois quo cet appel a été formé , aucun 
de procedure n’a été fait par la commune d’Es- 

m dam le but d’activer la décision judiciaire'
,ui 'selonT1*?1 l0Cale Partagerait-elle les craintes 

on toute apparence, paralysent les poursui-
L " eeS C°ntre M- de Loë? S’il en est ainsi , 
«die !„! Y®", ^U.1 ,aPPrecier dès lors combien esj 
^ ace de legitnne résistance opposé aux en-
Nn|,r df ar‘J1‘raire ministériel. On assure 
i-mé denoi ^^‘ans des faubourg, de Liège ont
ï»re et mil i°ni temS ’.des °PP°«tion. du même 
l!i prétcntln 6 780 J n,,eux aimé passé outre sur 

I niions que d engager une lutte judiciaire.

ltilectcül0n^,nC.eSS?,n,”e,lt l occas'on d’entretenir 
, , , rte Plusieurs réclamations portées de

La Prusse nous inondera de ses genièvres par notre fron
tière qui de ce côté se compose en général des bois et des 
vastes bruyères des Ardennes et d’autres localités très-favora- 
mes a la fraude tes fraudeurs mettront surtout à profit la 
liberté de la navigation du Rliin ; ils feront descendre des 
genièvres sur ce fleuve à la destination supposée d’un pays 
voisin, ils choisiront un endroit convenable pour le débar
quement sur.l’une ou l’autre rive et ces spiritueux se répan- 
«t’ont en fraude dans le royaume. 1

tes français ne demeureront pas en amère, te gouverne
ment français favorise ouvertement l’introduction frauduleuse 
des esprits dans les Pays-Bas. Eu effet, il accorde aux frau- 
deuis qui se, présentent au dernier bureau des douanes fran
çaises charges d’esprits un certificat de sortie qui opère la 
decharge des droits français au compte de celui qu; les em
ploye ; ces fraudeurs se réunissent au bureau francais au nom
me de cinquante environ, ils sont chargés chacun de 25 li- 
tres d esprit places dans des vessies. Après qu’ils ont obtenu 
la décharge des droits, ils s’éparpillent sur le territoire Bel«e 
et y pénétrent dans tons les sens. Si les employés en arrêtent 
quelques-uns , ce qui est très-rare, les fraudeurs déchirent leurs 
vessies et les douaniers n’ont rien à saisir. Chacun de ee, 
transports introduit 1250 litrons d'esprit dans le royaume - le
cTci-fesrse:Perte de 7H fl°r,nS °2 d'aF- le cal-

f]J2a?niltr0I1,uà uG degr®3 payent en principal 
fis. 41-04 par baril....................................... . fls 5,3

Additionnel et syndicat 26 pour °j, . 133 38

Timbre 10 pour »[» fis. 646 38 
fis. 64 64

fis 711 02

'télé oui ’ • 'I“”6 a-Utre ,inllos,llo‘i créée par un 
le nw I :>Int aU V1C® d’être iilé8a! a« fond , le 
Cesont u°"àS 6raV° de non Publication.te sont Un °------- l'Mumiauoii.

* politique 7, no“veaux et salutaires progrès de 
Nque cqho;. °? v?.lt fl00 1 arbitraire est bon àtraire est bon à^lionnci;^1’^6 ^ citoyens d’un PaJ8

fk^Ti i rv) -1' de 3 fraude falt un be’néfice immense, soit 
fis. 711 02, moins une somme de 50 à 100 florins pour payer 
les porteurs et assureurs de la marchandise. Quel est le dis
tillateur Belge qui pourrait lutter contre une semblable con- 
“"®ce • C est fa't de beaucoup d’établissemens de ce 

p ys si vos Nobles et Puissantes Seigneuries adoptent la libre 
df ln1«™ des ea"X:de vie étrangères en sanctionnant le projet 

° SU\ Ce-S 9PllltueuI' La fibre circulation étant interdite 
ces eaux-de-vie ne peuvent, faute de permis de transport sé 

pondre bien avant dans le pays, elles doivent se consommer 
a quelques lieues des frontières de Prance et le mal ne se 
tait sentir que dans un espace très circonssrit.

A'anl la.lo‘ fl'11 nous régit, pendant l’année 1822,1e svs- 
teme que le gouvernement soumet à vos hautes délibérations 
était encore en vigueur. Daignez, Nobles et Puisse,is Seigneur, 
leterles yeux sur les lettres ci-jointe, de l’un des premierTné 
gocians de Lille , vous y verrez que les esprits étaient hyréf 
en bande jusqu’aux portes de Bruxelles au vil prix de 2 franc 

■ • Ufes *1 c 0.u :> e fihe ! remises comprises , et qu’un seul
pfnr f‘a‘n 3 aC 1Cte 6n <fuelclues semaines dix-huit pipes de ces 
août 1822Sporte ?a‘'C°Unr la co“espoudance , la lettre du 26

<i Émulation. Indépendamment de l’intérêt dont itou# 
semble digne le bénéficiaire, le choix des morceaux 
qui seront exécutés dans cette soirée musicale , suf
fit ait encore pour réunir une assemblée nombreuse.

SPECTACLE.— Aux termes du contract, passé avec le di-
anueuidu 8P*ct*?1®» ie,tableau du personnel de la troupe 
doit ctre remis a la regeuce avant le premier janvier de 
chaque annee. Ainsi il reste peu de temps à perdre à notre 
in-eoteur actuel ou futur pour organiser son eorps d’armée- 
cependant, jusqu a ce jour, nous n’avons pas appris qu’aucun’ 
engagement ait été signé, pour remplir les vides qui vont se 
former dans les cadres. 1 1
„JLf3? ,certaia ‘ïue la P1113 grande partie de nos artistes 
H W I * leurs i'angs fi?“1' 1 attttée prochaine. Mlle. Thuillier 
dont le, progrès sensibles nous feront regretter la perte, s’en 
... M°n ’ if A“lens ’ ou à Marseille suivant d’autres. C’est 
rm -f1 i Ë iul nous ouleve Romainville , qu’on remplacera 
difficilement : Dumas est encore pour la même destination*

’ie lav0Iju l! Parterre, a reçu des propositions si avanta- 
geuses j que probablement il nous sera enlevé , sa femme le suivra 
sans aucun doute ; nous ignorons si Dacosta est appelé ail-
aer iciraTh "T*“6 p-ef.°?S Pas,cP,’il soit question de le réenga- 
nonr I e qU,de|atOUclie,500 fr- Par "^s , demande 
serait a 7’ w augljien‘aîI0n dans ses appoiuteméns qu’il 
Meve-j 7 '?ClIe de lul accorder. On ne sait encore si 
a von « '7 f?ra'“e’ uae df meilleures duègnes que nous
ayon eues apres Mme. Castel, si Mme. Vadé , qui s’établit 
ue plus en plus dans les bonnes grâces du public , doivent 
z, 31 jnous, qmrteç. Leur séjour parmi nous dépendra peut 

ipelé à tenir les rênes de l’adminish-of-6 Ct'!r.'..qui, selï! app-"' “ «uu ira relies ue raam 
âvaiem q-® e’ -Çar d Parait que les négociations q, 

entamees, il y a quelque temps, entre MM. Gavanda 
et M-Vietor, ont ete renouées. On dit même que les den 
paities contractantes sont tombées d’accord sur les urine 
pales conditions, «tn.,,.™™ - P c1 von L toitiucLs u accora sur les dfiiîciPÆS co“d|fipns. et que pour que les signatures soient ^appo 
régence ^ manque plus <I“e l’approbation de 1;

dre à BmxeireVdeuTpîpeTdV^: malsTe TpÏÏT™

,tl<Ug;lÏZ deV°“S en Pour!‘ir da"3 3 mois 6 ou tC0.,x„_0 w —■* luul|*ir uans o mois b ou <0autres, parce que vous sentez fort bien qn e votre système do 
ve.naf “ ^ancjsr je ma trouverai dans vîmpossibi- 

hté d executor mon engagement. S’il vous convient ^de me 
donner un ordre d remplir de suite je le remplirai avec niai 
su aux conditions ci-dessus énoncées. ^

;l'5 des•"Sjiiu!" d,inadrerr. Ia Pétition suivante 
t!°ni!e de LleSe °nt adre5se'e à la

™ies et p .
qj* Provinee^e*tL'é®éSneUrS ’ *CÎ 8)r,US5laIle'3 , distillateur.r-uvmce Je r ’ “-s ", USSI"nR3, distillateurs
it, ! CïP°srt que le nro'’ Pr.en;lent la respectueuse liberté 
!e JUI est soumis F ,Bt ri-!”“- les eaux-de-vie étran- 
«II • al et qu’il va del,bei'ations est entaché d’un
,‘cTipî -• * 11 porter nn mnn hm» C.-----< v«Il Cal et qu'il va „ T08 oennerations est entaché d'un
Cf - si vous ï’adonï (T COa!’ bien funeste à leu>’3 

aussi des ner?tCZ' te qU‘ V°US est PrRscnlt; i le 
h ?' i^aiinis ,'.-,^ immenses par les facilités que
4 Trits de F anr ' , l,resent,e a la fraode. Les eaux de-
....tabrïrt.— . x'auce, les senievres do la p-___ ». ...ht fl'.'“ ae France 1 - d , Ir,autle' J'es eaux-de-<H'ent S Semevre* de la Prusse et ceux
Hni8eront in trod,,;, Nord de.,a irance près de notre
Ch.s«r les eau ' ? anC q11"6’”6"* dans le royaume.

. nt rip», , eaux-de-vie etranseres ne»C rien er,errdrie ne produiront ab-
ïJs »erom ,..m .ar0|ts sur les geuievres et eaux-de-vieihSü de *iï°™p«*

V, ƒ rouvrir U 4 , .,anC““'alt le commerce d, «lit/déÜvrés n J l' T'Chant lSe en circulation par de: 
^fila ruine tüPjaL r?dministratl0n’,si cfde mesure ne 

d"-- - le ““n grand nombre de distilleries et'1orte totale d’un g!?«ûle lnUtion dans il
' bnf 1 ca VceiiY L.

La lettre du 27 octobre contient facture de douze pipes d’es 
prit qui sont arrivées a Bruxelles le 3l du même mois la lettre du 8 novembre dit : m0IS’ ia

» Inquiet de ne point être avisé par vous delà des douze pipes 3(6 que j’ai envoyas à Bruxelles , je viens 
vous prier de me dire par retour du courrier si vous les avez
reçues , car je ne puis faire compte avec mes assureurs avant de savoir cela. avant

» L’article est à 2 f 65 c., mais il est presqu’impossible 
engagements car le passage devient

Il résulte évidemment de la correspondance ci-dessus une 
sous le regime de la libre circulation à l’intérieur la fraude 
des eaux-de-vie étrangères est très-facile , qu’elle entra ns 
même le négociant, le fabricant qui éprouve le plus de ré 
pugnance a s’y livrer , puisque l’un des soussignés a du sui
vre le torrent en achetant de ces esprits pour soutenir la 
concurrence quoique ses intérêts fussent contraires à leur in 
traduction frauduleuse . puisqu’il est lui-même fabricant d’eau, 

j «e'vie indigene , imitant l’eau-de-vie de Fiance.
Ce fabricant n’a trouvé d’autre remède au mal que de met 

tre sous les yeux de M. Appelius ,j alors ministre des fman 
ces, une correspondance dans le genre de celle que nous 
avons 1 honneur de vous adresser et à l’instant cét admini. 
trateur a changé le système qui régissait la matière en 3' 
sentant à V. N. et P. S la loi en vigueur qui Üt la cTra
culation sans document des accises

regen ce.
■5?ISc f,u Ti,ieu de ces mutations et transactions que de

imnatv’arÜ *€î surtout son épouse dont on supporterait s 
impatiemment la perte, et qui a reçu, dit-on , de ma-nifi 
ques propositions pour Marseille ? Sallard ne peut-il, ou ne veut 

pas tiansiger avec Gavaudan aux conditions qui sont of
e a?t ditCet Vl‘lleqp.f “nt-viotor ? S’d f consentait tou 

àTaùne Ie I M Sa lard n0U3 resterait ; sin°» R’e3t une pert« 
annexée â ’l aU 56 rds'gner’ SenlemeDt cellequi serail
ppelee a lui.succéder aurait œuvre bien laborieuse a accom- 

pli, pour la faire oublier comme chanteuse et comme ac- 
.rice. Il en serait de Mde. Sallard comme de Mlle. Dechanei, 
dont la perte est encore vivement sentie.
.•p.f„U0IiqU iIien SOit’ d est évident que les choses ne peuvenl 
sion !da‘|S f statr qu°' 11 est urgent de prendre une déci- 

n* lenteurs diplomatiques ne seraient j,as de mise dans
en alre\ iSpei?“S que ceiIX ciui SOQt appelés à la terminer, en piessciont le denouement.
tiP“'scIue ?,ous Pflons négociations, on dit qu’il serait ques
tion pour aider a la marche du répertoire, de rappelerAmé- 
dee sur notre scene , et que le gai vaudeville de Jean serait 
lauKr P““' °Ùi ** »3-™^ A la bonne heure. Des 
et de l• 1 "°"S Ie vei'rt°ns figurer à côté de Romainville
et de J jum plairaient un peu jilns au public que des opéra»
Âf léS^nf ’lllnare ‘16 Petit MdUljt ’ etC’ qui le fati'

PROVINCE DE LIEGE. — industbie Nationale.

“»t le recettes de l’état, daus unVoeux d» i V r eceties ue l etat, da 
'«8menf,i;°"S ^ bons citoyens doivent.n au«mn 7 . JJons citove:

:CPefti('"t,.Sembartl0n'’ surtout dans u" moment où 
1 WdesmaWra?f7l7dan.s sa„ma'cl‘e' ne sait de quel

avoir

Exposition publique à Bruxelles au mois ie juillet 1830.
Les états députés de cette province, par suite à leurcii 

culaire du 19 septembre dernier , rappèlent aux chefs d’éla 
bhssemens fabr,cans, artistes, etc., que jusqu’au 20 avri 
pioc lain , ils sont admis a déposer, soit au greffe de l’ad
G !nISieaî'p0“ Pn VlnC'aIe ’ S0it au secrdtariat de l’administra 
1 de leH.1' Vlll.e on commune, ou des registres sont ouvert,
EmeardeTlpti0n’ leS 0b|',etS veuI(ad »ouniettre 1 
1 examen de la commission d’experts , chargée de décides 
quels produits de notre industrie , dans l’étendue de cette pro- 
vmee, pourront ou ne pourront pas être admis , pour être 

T"yej ’!, * exposition générale , qui sera ouverte an mois de 
juillet 1830 , dans la ville de Bruxelles.

Il sera joint à chaque objet, un certificat ainsi conçu ;

,?es matières imnn il sa ,™al^e, ne sait de quel hfnt de rln lraP°,sables. C’est a vous , N. et P. S.
P 0‘Ul s’en écarte’6« ‘ aDâ lai b°nne voie une admi- 
S impéritie 1 complaisance pour de petits

;ns Qup u i l *I 1 a * * A
lieuse^““erieu*dn^7.Clrcu’atl0n.dÇ3 eaux-de-vie étran-S.. ï'wieur dnX. c eaux-de-vie étran-

efiet, notre C'a” facilltera ‘'introduction 
,er cette man«. '°ne de douanes e3t insuffisante 

V> locale |v|TC,'.et ff'cfic qu’importance qu’on 
V Odeurs de’1 droit, présenteront tou"

nances de succès extrêmement fa-

Nous osons espérer, Nobles et Puissans Seigneurs , û^5~dès 
observations adressées par vos sections au gouvernement le 
ramèneraient à des idées plus saines et plus conformes aux 
interets du trésor et du commerce. S’il persistait dans la 
mauvaise voie où il est entré, il nous donnerait à vous sud- 
plier de refuser votre sanction au projet de loi sur les en„î 
de vie étrangères. Caux’

Liège , le 13 novembre 1829.
-a

V Nous croyons devoir rappeler aux personnes qui 
veulent encourager par leur présence les procès 
u un des élèves les plus distingués de notre Cori-
MrVw°/re de rausi(Iue ’ 1ue le concert donné par 
tu. Italy, aura lieu demain samedi à ia Société

province DE LIEGE. — Commune d....
L’administration locale de la................... d

certifie par le présent que.aujourd’hui ie ' é«i
3T et7antielle Ie • V’ fabricant , artiste-, iu
vecteur, etc. , demeurant dans ïa. . . . de 
lequel a déclaré, que les objets ci-après d'ési'cnés " u-i’il se
ffîePnaSLne|lèV6y R ’C‘ M ’’“P05“'0“ ,des produits de findus 
fh,-'. /1, r'UfleS ’ t!nt tous 'ite confectionnés dans sa.
sa diction ( son atelier, etc. ) par lui-même ou »ou,

En foi de quoi le présent certificat a été muni du sceau
teSisr1 etde la signature da d*

A Liège, le 18 novembre 1829.
désignation des objets.

Province de Liège. N°



Établissement fondé à Borna par Lambert D’archie, 
en faveur des liégeois wallons.

Les États dé putes de la province de Liège , vu l’arrêté 
de S Exc. le ministre de l’instruction publique ,'du 20 mai 
1823 ' n° 8, par lequel d’après l’arrêté royal du 26 décem
bre 1818 , il leur attribue la désignation des individus qui
seront placés dans l’établissement fondé à Rome par feu Lam-

qui y vont 

du 22 oeto-

bert d’Ârchis, en faveur des Liégois wallons 
étudier les sciences ou les beaux-arts ;

Vu le testament dudit Lambert d’Archis 
bre 1696 ;

Considérant qu’il pourra y avoir dans les premiers mois de 
l’année 1830, une place vacante audit établissement, arrêtent :

Art. 1er. Les jeunes gens parlant wallon qui, se vouant à 
l’étude des sciences ou des beaux-arts , désirent jouir des 
avantages de la fondation d’Archis à Rome, sont invités à 
adresser leurs demandes aux Etats députés avant le 15 
décembre prochain.

II Ils justifieront par certificats en due forme :
1° Qu’ils sont de la mile de Liège ou des communes cir- 

eonvoisines , jusques à la distance de quatre lieues de 
eette ville ;

2° Qu’ils ont de l’aptitude à l’étude de la science, ou de l’art 
an [uel ils se destinent ;

3° Que leur conduite est bonne et régulière ;
III Suivant ledit testament, seront admis de préférence, 

•avoir :
1° Les parens et alliés du fondateur;
2° Les sujets nés dans la commune de Milmorte , lieu de 

»aissance du fondateur;
3° Ceux de l’ancienne paroisse de St.-Hubert à Liège, et 

•eux des environs de Milmorte et les Hesbiguons dans ledit 
rayon de quatre lieues.

IV On pourra prendre connaissance aux bureaux de l’admi
nistration provinciale des avantages qu’offre ledit établissement 
à Rome aux liégeois qui y sont admis.

A Liège , le 14 novembre 1829. (Suivent les signatures.)

M. François Terwangne , trésorier de la Commission Ur
baine de Liège de la société de bienfaisance de Wortel, a 
l’honneur d’informer la personne qui lui a remis avant-hier 
25 novembre par lettre sans date ni signature un billet de 
banque de cent florins des Pays-Bas , qu’il en fera la remise 
à la commission permanente de ladite société à Bruxelles. 
Le trésorier remercie au nom de la commission ce généreux 
bienfaiteur et il espère que cet acte de bienfaisance trou
vera des imitateurs et engagera les souscripteurs qui sont en 
retard à vouloir bien faire leurs verseinens le plutôt possible 
afin de procurer à l'établissement les moyens de pouvoir as
sister les indigens qui malheureux et à plaindre en tout 
temps le sont encore davantage dans la sai “ 
de l’hiver.

rigoureuse 
20

Louis de 
louis légers 
souverains
généralement toutes les espèces d’or et d’argent, comme frr 
derics , thalers, souverains du Brabant, carlins, couronna 
de Brabatt, couronnes légères etc. A un taux avanta-em 

J. P. MASU, rue Vjnâve-d’lle. ° «

Le vendredi i t décembre 1829 , à 2 heures de relevés 
il sera VENDU publiquement, en l’étude et par le ministère 
de Me DUSART, notaire à Liège :

1 ° Une belle et grande MAISON , sise à Liège, sur la Batte, 
n° 1 183.

2° Et une autre , rue sur les Foulons, n° 1064.
S’adresser audit notaire, dépositaire des titres de propriété.

ANNONCES AVIS DIVERS.

PROGRAMME du GRAND CONCERT vocal et instru
mental, qui sera donné mercredi 2 décembre prochain , à 
la salle de la Société d‘Emulation , par J.-J. MASSET , 
élève de M. liai eue ch , à l'Ecole Royale de musique de 
Paris.

VILLE DE LIÈGE. — Milice nationale.
Le bourgmestre et les échevins , vu les lois pu 8 janvier 1817 

et 27 avril 1820 , relatives au service de la milice nationale ;
Vu également les instructions de M. le conseiller d’état, 

gouverneur de la|province , concernant les opérations prélimi
naires et les obligations à remplir afin d’assurer l’exécution 
desdites lois pour la levée de 1830; arrêtent :

Tous les individus mâles , sans exception, nés du premier 
janvier au 31 décembre I8t 1 inclusivement , formant la levée 
de 1830, seront requis de se faire inscrire avant le 20 jan
vier prochain, au bureau du commissaire de police de leur 
quartier respectif où se trouve un registre ouvert à cet effet, 
•ous peine d’être condamnés à une amende de 5 florins au 
moins et de 10 0 au plus, ou à un emprisonnement de quatre 
à six semaines en cas d’insolvabilité absolue ; ils devront être 
porteurs de leurs actes de naissance.

Les pères et mères, les tuteurs et les administrateurs des 
hospices sont tenus de faire inscrire leurs fils ou pupilles, 
par eux-mêmes ou par des personnes qu’ils autoriseront à cet 
effet par écrit, sous peine d’encourir une amende de 25 flo
rins au moins et de 100 au plus, sans préjudice des pour- 
luites à exercer contre lesdits enfans ou pupilles, comme 
réfractaires.

Les individus mariés, appartenant par leur âge à la levée 
de 1830 , sont également obligés à l’iuseription sauf à pro
duire à la régence pour obtenir l’exemption , les titres de 
leurs mariages et la preuve de l’existence de leurs épouses.

Les étrangers établis dans le royaume , sont sous le rapport, 
de la milice, considérés comme habitans par l’arrêté royal 
du 25 juin 1817 et l’article 6 de la loi du 27 avril 1820 : ceux 
d’entr’eux qui par leur âge, appartiennent à la levée de 1830 
de même que ceux appartenant à une levée antérieure , qui 
étant récemment établis dans le royaume, n’auraient pu en
core se faire inscrire , devront également se rendre à cet effet 
au bureau du commissaire de police avant le 20 janvier pro
chain , à moins qu’ils ne puissent fournir la preuve qu’à 
l’époque où ils ont fixé leur résidence sur le territoire Belge , 
ils avaient dépassé l’âge de 23 ans.

Ne sont pas considérés comme passibles de cette obliga
tion , les étrangers qui n’y exercent une profession que tem
porairement, tels que domestiques, apprentis, compagnons etc., 
attendu que leur résidence ne peut être considérée comme 
preuve qu’ils ont l’inteution de se fixer dans le royaume.

Le 21 janvier 1830, les registres d’inscription seront arrêtés 
et le 28 même mois, ils seront clôturés définitivement.

Les individus inscrits après le 20 janvier deviendront pas- 
«ible d’une amende de 5 florins , et ceux qui après le 28, se
ront reconnus ne pas être compris dans l’inscription devront 
être arrêtés sur-le-champ et conduits pardevant M. le conseil
ler d’état, gouverneur de la province pour être statué sur leur 
tort et incorporés d’office s’ils sont reconnus propres au service.

Le présent sera publié , affiché et inséré à trois reprises 
différentes dans les journaux de eette ville , pour que per
sonne ne puisse prétexter cause d’iguorance.

A l’Hôtel-de-Vitle, le 24 novembre 1829.
L’échevin, ROUVEROY.

Par la régence, le secrétaire de la ville, DESPA.

PREMIERE ÏARTIE-
1° Ouverture de Séruiramis , de Rossini.
2° Duo du Comte Ory , chanté par Mde. Sallard et M. 

Dumas.
3° Concerto de Viotti , exécuté par M. Masset.
4° Air varié pour la flûte , exécuté par M...
5° Chansonnette de M. Masset, chantée par M Dumas.
6° Airs autrichiens , pour le violoncelle , exécutés par M. 

Boissaux , élève de M. Norblin, à l’école royale de Paris.
DEUXIÈME PARTIE.

4° Ouverture dePirro , de Paer.
2" Grand air des Deux Nuits , chanté par M. Dumas.
3° 3e Air varié pour le violon, composé et exécuté 

M. Masset.
4° Grand air, chanté par Mde. Sallard.
5° Air varié de Merck , exécuté par M. Boissaux.
6° Air belge, varié et exécuté par M Masset.
Ou commencera à 6 heures précises.

par

40

MAGASIN de JOUETS D'ENFANTS , au Cheval Dlan 
rue Souverain-Pont à Liège.

J. B BANKER est arrivé récemment avec un assortiment 
de JOUETS, dont les principaux articles sont des poupées 
en bois à ressort ; toutes sortes de figures sonnantes , ménages, 
boîtes à couleur, jeux de patience, dornino , damiers , jeux 
d’échecs , peignes, brosses, veilleuses , pelotes à coudre etc.

( ) Le notaire BERTRAND , VENDRA à l'enchère , en son 
étude , le f 0 décembre à 11 heures, une PIÈCE DE TERRE 
de 28 perches 47 aunes , située aux Hayes de village de Ke- 
mexlie, en lieu dit Pireux tenant à M. Waseige et autres.

F. Franck, rue Ste-Ursule, vientde recevoir POISSONS de mer

() EXPLOITATION DE BON-ESFOIR ET BONS-AMIS.
Le lundi 7 décembre ,- à 2 heures , eu l’étude et par le mi

nistère du notaire BERTRAND , on exposera en VENTE 
l’enchère publique en 2 lots 2[3 dans 1|24 , 4 1192 et 1 [384 
de la houillère de Bon-Espoir et Bons-Amis, située à Oupeye.

Agence générale d'affaires , entreprise de ventes pcbiiqdes

Une FILLE de CAMPAGNE munie de bons certificats, 
connaissant le commerce d'épicerie , peut se présenter au Pieil 
d’Or , rue Féronstrée , n° 823. 43

A LOUER pour en jouir de suite, une MAISON propre 
à un rentier ou officier, composée de deux pièces au rez-de- 
chaussée , cuisine, lavoir , deux chambres au premier, grenier, 
cour et petit jardin. S’adresser faubourg Ste.-Marguerile, n°419.

VENTE D'IMMEUBLES.
Le premier décembre 1829 , à dix heures du matin , les en

fants Jean J. Hossay, de Mortroux , feront exposeren VENTE 
publique, cliez la veuve Dortu , à DALbEM , les 11 aisonna- 
ges , forge , jardins , terres et praii ies, qu’ils possèdent dans le» 
communes de MORTROUX , BOMBAYE et NEl’FCHAIEAll.

Warsage , le 23 novembre 1829. L. F. FLEHET, notaire,

D IMMEUBLES.
10 heures du matin , les enfans (1

VENTE
Le 9 décembre 1829 , à _ ----------- „ .

feu W. Denis, de Eouron-le-Comte , feront exposer chez 11 
veuve Dortu à DALL1EM , la MAISON , hrauuevinerie avei 
ses ustensils cour, étab’es, jardin , prairie et bois de haute 
futaye dit Giberg ; le tout situé à EOURON-LE-COMTE, te- 
nont au ruisseau et à M. Cogels.

Warsage, le 23 novembre 1829. L. F. FLECHET, notaire,

DEUX BEAUX APPARTËMEiNS à LOPER , avec salons 
caves et cuisine, ayant une vue trés-agréable ^et lajouipsan 
d’un jardin. S’adresser derrière St-Jacques At>‘>487.

Un APPRENTI TYPOGRAPHE sachant lire le manuscrit 
peut se présenter au bureau de cette feuille.

SOUSCRIPTION CHEZ L. MAHOUX LIBRAIRE- 
ŒUVRES COMPLETES DE BUFFON mises en ordre p: 

M. le comte de Lacépède .nouvelle édition, enriclne 
vue générale des progrès de» sciences naturelles et c e> 
vertes nouvelles. ........................fjdcembrf

On délivrera tous les 15 jours à partir '(lu , 
un volume compagné d’un atlas de 9 planches graver» 
rieurement coloriées au prix de 2 fis. 83 cts. , ,|)r,, 

L’ouvrage se composera de 26 vol. iu-8°, imprime 
pier superfin et beau caractère.

Ayant donné une nouvelle extension à son Agence 
J-R. Lardinois , rue derrière-le-Palais , n° 74, à Liège, vient 
de disposer ses magasins de manière à recevoir tout meuble 
quelconque ; et même les objets les plus volumineux. U se 
recommande pour les ventes de livres, de tableaux et gravures, 
fleurs, etc., etc., etc. H continuera non seulement seâ ventes 
hebdomadaires, mais il en fera souvent plusieurs par semaine. 
Enfin, en soignant les intérêts de tous, il s’acquittera immé
diatement envers ses commettans. 342

530 l e notaire Dusaut est chargé de VENDRE de gré-à-gré 
une jolie petite MAISON de CAMPAGNE , couverte en ardoises 
ayant quatre pièces au rez-de-chaussée, quatre en haut, caves, 
puits et citernes , jardins, prairies et bosquet, avec une petite 
MAISON consistant en deux pièces, écuries , caves ,-pu its et 
jardin; le tout planté de beaux arbres, contenant environ un 
bonnier 20 perches , situé à l’entrée de Votem , près de Liège.

Plus deux bonniers métriques de prairies et terre aux en
virons. II est aussi chargé de PLACER un capital de 4000 
florins des Pays-Bas!

2000 florins des Pays-Bas, à PLACER au taux lcgali 
sur bonnes hypothèques. S’adresser à l'administration de l’hos
pice St.-Charles à Spa. 813

ETAT C1 VIL DE LIEGE du 26 novembre. 
Naissances : 3 garçons, 3 filles.

Mariage 1 , savoir : Entre Jean Léonard Hodeige, mar- 
«hand-tanneur , rue des Ecoliers , et Marie Elisabeth Josephine 
Libert, même rue.

Décès , 2 gare. , 2 filles, 3 femmes , savoir : Jeanne 
Sauvage , àgée^de 77 ans , Béguinage Saint-Christophe. —
Marie Josephe Dewandre , âgée dé 67 ans, herbière , rue St.- 
Adalbert, épouse en 2me. nôces de Jean Mathieu Lleury. — 
Marguerite Josephe Larabertine Groutars , âgée de 25 ans , rue 
Puits ca Stick.

( ) VENTE DE BOIS.
Le mercredi, 9 décembre,- à 10 heures du matin, M. le 

comte de Geloës, chambellan du roi, fera procéder par le 
ministère du notaire BERTRAND, à la VENTE au plus offrant 
de 8 1[2 BONNIERS de belleraspe du bois dit d’EMBOURG, 
commune de TILFF , dans lequel l’essence de chêne domine. 
Celte vente se fera par portions et à crédit, à l’Hôtel du Canal 
del’Ourthe, àTilff.

658 Une DEMOISELLE désirant payer sa table pour appren
dre le commerce d’aunage , peut s’adresser au bureau de 
cette feuille.

COMMERCE. (,
Fonds anglais du 21 novembre.—Red. 91 1 

—Cons, à terme 92 1 [4 ; —Act. de la banque , 2H U •
joui!

Bourse de Pans du 24 nov. — Rentes 5 P- °I°. ;ssan( 
du 22 mars 1829 , 108 fr. 95 c. — 4 1[2 p- ’ J ijs J 
du 22 sept, (.00 fr. 00 c. - Rentes 3 p- 0|W-' ,
22 juin 1829 , 84 fr. 35 c. - Actions de la 
fr. 00 c. — Emprunt royal d’Espagne,
Emprunt d’Haïti, 377 fr. 50 c.

5915(1
s;

), 80 IV. °10'

- Delle active
- Idem différée t 7t64 - Bill. Me ch-j* 1|2

Bourse d'Amsterdam , du 25 nov. ■

dicat d’amortissement 4 1[2 100 5[ff— ^ Jluss. H“.
coin. 87 1[4 0,0. 
gr. li., 66 3|i6.--L,1te •4 j2.------ Act. Société de

et Ce 5,403 414. —Dito ins. ...... . - 1S a
97 5[8 - Dito ein. à L. 5,99 4p2. OO - ’““'" p, 32 I
74 0(0.

A'Rot- I"
Lots de [.„udrrt

Ren.fr. 3 »o , r -■ . - . . „
— Dito i Paris, 9 1 [4. — Rente Perpet. 0?'
Banq. 0000 00. — Metall. , 99 1[4;
000. - Dito 2e 1. 400 0[9 00 
00 0[0. — Naples Falconet 5 , bb 
96 1[2 00. ____
Bourse d’Anvers , du 26 nov. Cours de Jf

1 $***«■ s

2 1 [2

Dette active, 
Obi. syndicat, 
Dette dom.• o Corn. , 4 i[2

Clmuijes. à courts jours.
Amsterdam. 1 [4 à 1[8 p ï
Londres. 12 25 0[0
Paris. 47 5[I6 k
Francfort. 36 i [8 A
Hambourg. 35 3^8

Escompte

98 A
87 0[0 N

12 17
47
36
35 3| 4 6 
4 Q2 T-

Q2

0[0.

(2 D H5
46 W
35 3[4 
35

Un TYPOGRAPHE , sachant très bien composer sur MA
NUSCRIT , peut se présenter au bureau de cette ieuille.

Prit moyen des Grains au marché de A
, . , ,aoq fi 9 3 au-hcuFroment récolte de 1829 n. ^ ^

9 <3

Seigle , Id.

H. LIGNAC, impr'ip
du Journal,plac^u Sp*1fad«' àl-ifl


